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N° 
DELIBÉRATION 

OBJET DELIBÉRATION 
ADOPTÉE  

ou REJETÉE 

2025 /17 
Finances - RH – Adhésion aux nouveaux contrats groupe 

d’assurance statutaire pour la couverture des risques afférents 
aux agents affiliés à l’IRCANTEC et à la CNRACL 

ADOPTÉE  

2025 /18 
Finances – Régularisation par opération d’ordre non budgétaire 
pour un sur-amortissement constaté en 2024 

ADOPTÉE  

2025 /19 
Finances – Autorisation d’engager, liquider, mandater les 
dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 

ADOPTÉE  

2025 /20 
RH – Mise à jour du tableau des effectifs et des emplois du 

Syndicat mixte 
ADOPTÉE  

 
 
 
 
 
 
* Cette liste est transmise dans le cadre de la réforme des règles de publicité des actes en vigueur à compter du 

1er juillet 2022, conformément à l’article L. 5211-40-2 du CGCT, dans un délai d’un mois suivant chaque séance, 
afin de renforcer le droit à l’information des conseillers communautaires membres d’un Syndicat mixte qui ne 
siègent pas au Comité syndical. 
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